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ASSOCIATION D’ACTION SOCIALE CULTURELLE 
SPORTIVE ET DE LOISIRS DES PERSONNELS  

DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE DES YVELINES 

 

 

« A.S.M.A. 78» 

 

 
          

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
  

du JEUDI 12 OCTOBRE 2023 
au CEZ de RAMBOUILLET 

 

 
 
Présents  
 

Laëtitia BARRILLIER-MARINI CEZ Rambouillet 
Christine BOURGET   ENSP Versailles 
Lucien CASTELLO  ENSP Versailles (retraité) 
Miranda COATES   CEZ Rambouillet (retraitée) pouvoir à G. Licois 
Claudie DELAGE  ENSP Versailles (retraitée) 
Karine GRELLEAUD  DDT Versailles 
Katelle LEPRINCE   DDPP Versailles   
Gaëlle LICOIS  CEZ Rambouillet 
Jacques PONET   DDT Versailles (retraité) 
Sophie PRADAL   ENSP Versailles 
Sabrina SEDDIKI   DDT Versailles 
Valérie  SZABO  DDT Versailles 

 
Absents excusés  
 

Magali LOFFREDA  EPLEFPA Saint-Germain 
Anrafa SAID ALI  EPLEFPA Saint-Germain  
 

 
Ordre du jour 
 
 

1. Approbation du compte rendu du CA du 9 mars 2023. 

2. Bilan des activités et point sur la trésorerie au 30 septembre 2023. 

3. Présentation de l'offre HelloCSE. 

4. Proposition d'activités jusqu'au 31 décembre 2023 et prévisions 1er trimestre 2024. 

5. Questions diverses 
 

La séance commence à 10 h  
 

En préambule, Lucien CASTELLO informe le CA qu'il a refait complètement le site de l'ASMA78. A ce 
propos, il suggère que l’adresse du site asma78.fr soit mentionnée sur toutes les plaquettes diffusées. A 
la suite de cette refonte, il demande qu'un membre du CA veuille bien prendre la relève en tant 
qu’administrateur du site. La proposition sera faite à Magali LOFFREDA qui avait déjà fait part de son 
intérêt pour le sujet de la communication et qui pourrait s'en charger à partir de 2024.  
 
 
 

1. Approbation du compte rendu du CA du 9 mars 2023 
 
 

Après relecture, le compte rendu du Conseil d’Administration du 9 mars 2023 est adopté à l’unanimité.  
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2. Bilan des activités et point sur la trésorerie au 30 septembre 2023 
 

  

Coût Dont Frais

Rome 60 24 0 47 126,00 €   24 612,00 €   22 514,00 €  -  €             375,23 €      52%

Ecole des Bergers 14 3 4 196,00 €        128,00 €        68,00 €         -  €             4,86 €           50%

Génération Goldman 12 4 2 482,50 €        280,00 €        202,50 €       -  €             16,88 €         50%

One Night of Queen 22 10 3 1 300,50 €     737,50 €        563,00 €       -  €             25,59 €         50%

Zoo La Tanière 105 29 5 1 642,60 €     1 172,20 €     470,40 €       -  €             4,48 €           30%

Disneyland 91 24 3 6 677,00 €     4 698,00 €     1 979,00 €    -  €             21,75 €         30%

Piscine Odyssée 125 86 0 972,00 €        436,40 €        535,60 €       -  €             4,28 €           30%

Noël Arts Forains 153 39 0 5 967,00 €     1 059,00 €     4 908,00 €    -  €             32,08 €         60%
Gratuit pour les 

enfants

Bowling Rambouillet 107 13 0 600,00 €        449,40 €        150,60 €       -  €             1,41 €           30%

Grandes Eaux Versailles 150 40 23 4 050,00 €     2 964,60 €     1 085,40 €    -  €             7,24 €           30%

UGC 700 69 0 3 500,00 €     3 500,00 €     -  €             -  €             -  €             30%

The Wall 12 5 0 936,00 €        468,00 €        468,00 €       -  €             39,00 €         50%

Notre Dame de Paris 42 13 2 3 402,00 €     1 782,00 €     1 620,00 €    -  €             38,57 €         50%

-  €             -  €             50%

TOTAL 1593 359 42 76 851,60 €   42 287,10 €   34 564,50 €  -  €                   571,36 € 

Commentaires / 

Autres

2023

Activités

Nbre de 

billets/ 

personnes

Nbre 

d'Agents/ 

Famille

Nbre 

d'Extérieur
Dépenses Recettes

Coût ASMA

Coût Agent

Taux 

participation 

ASMA

 
 
En 2023, 700 billets UGC ont été vendus. Compte tenu de l’augmentation des tarifs, le CA vote le 
nouveau tarif adhérent fixé à 5.25 €. 
 
Pour la piscine de Rambouillet, Laëtitia BARRILLIER-MARINI s'est renseignée. Une carte nominative est 
instituée et ne permet plus l’achat des billets par l’ASMA. Elle va demander si une attestation de l'ASMA 
avec le nom des ayants-droits peut suffire pour que nos adhérents puissent bénéficier directement de la 
réduction proposée (15%) lors de leur achat des billets. 
 
A noter, l’annulation du projet de sortie à Chambord du 24/05/2023 compte tenu du nombre insuffisant 
d’inscrits pour le déplacement prévu en car. 
 
Le projet de sortie sur l’île de loisirs de Saint Quentin en Yvelines s’est avéré plus compliqué à organiser 
que prévu avec des opérateurs différents et des réservations indépendantes pour les différentes activités 
possibles sur site (accrobranche, initiation au golf, paddle, réserve ornithologique et restauration) sur des 
créneaux concordants limités au retour des vacances estivales en septembre/ octobre. 
Jacques PONET recontacte l’île de loisirs pour l’organisation de cette sortie en 2024. 
 
Pour le séjour marchés de Noël en Alsace prévu en fin d’année 2023, la décision de satisfaire un 
maximum de demandes pour le séjour à Rome du 20 au 23/10/2023, avec 10 inscriptions 
supplémentaires par rapport au budget prévisionnel, a entrainé le report du projet au Noël 2024. 
Jacques PONET a retravaillé le projet initialement prévu en car avec un acheminement en train. Cette 
solution raccourcit le temps de trajet de façon importante et présente aussi l’avantage de n’avoir aucune 
incidence sur le cout pour les participants quel que soit le nombre d’inscrits contrairement au transport en 
car. 
Le voyage Paris gare de l’Est/ Strasbourg pourrait se faire en TGV le vendredi après-midi, avec retour le 
dimanche en fin d’après-midi pour une arrivée vers 22 h30 à Paris (horaires SNCF 2023). La plaquette de 
présentation du projet sera remise en circulation auprès des correspondants pour effectuer un sondage 
auprès des agents avec une date prévisionnelle de séjour sur le dernier week-end de novembre.  
 
Au 30 septembre 2023, nous disposons au niveau trésorerie de 3 830 € sur le compte courant et 10 930 
€ sur le livret A, non compris le solde de la subvention 2023 de 6 154 € soit un fonds de roulement de 
près de 20 900 € dans l’attente de l’acompte de la subvention 2024. 
 

3.   Présentation de l'offre HelloCSE 
 

Jacques PONET et Gaelle LICOIS rapportent au CA l'offre de HelloCSE, société de services avec 
plateforme d’accès et application mobile, qui propose aux agents des associations et CE des réductions 
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dans tous les univers (cinéma, sport, loisirs vacances, mode, beauté, presse, billetterie spectacle, 
shopping...).  
Le tarif annuel pour l’acquisition de la licence (4 ans) permettant l’accès à l’ensemble de nos adhérents 
est de 3354€ TTC.  
Compte tenu de ce coût, et dans le contexte de diminution de notre budget, la réflexion s’engage sur les 
réductions possibles pour les activités billetteries notamment le cinéma et le réel gain pour l’ASMA78, 
avec une gestion à mener en parallèle pour la maitrise des dépenses dans le cadre d’un complément de 
subvention ASMA pour proposer aux adhérents un prix au moins égal au tarif actuel.  
Après discussion, au-delà du questionnement sur le niveau d’adhésion des agents au dispositif (accès à 
la plateforme, disponibilité de la billetterie avec réductions, …) avec un cout fixe annuel important pour 
l’ASMA, le CA juge que ce système de cartes de réduction individuelles s’éloigne de l’objet de 
l’association avec de plus un système complexe à gérer pour une offre subventionnée équivalente. Le CA 
décide à ’unanimité de ne pas donner suite à l’offre de HelloCSE. 
 
 
 

4.   Proposition d'activités jusqu'au 31 décembre 2023 et prévisions 1er trimestre 2024 
 

Dépenses Recettes Activités Nombre 

2023 à venir
49 080,00 € 24 540,00 € Voyage à Rome 60

3 750,00 € 2 625,00 € Cinéma UGC 500

600,00 € 420,00 € Bowling/Laser Game RBT 100

225,00 € 157,50 € Piscine Rambouillet 50

225,00 € 157,50 € Piscine Odyssée Chartres 50

600,00 € 420,00 € Piscine St Germain 100

1 000,00 € 700,00 € Escape Game 50

2 500,00 € 1 250,00 € Théâtres

Report et prévisions 2024
810,00 € 567,00 € Lumière en Seine St Cloud 60

810,00 € 567,00 € Atelier des Lumières - Les Océans 60

2 850,00 € 1 425,00 € Comédie musicale Molière 50

6 300,00 € 3 150,00 € Spectacle Rocky Horror Show au Lido 60

1 200,00 € 600,00 € Base de loisirs Anet 100

500,00 € 250,00 € Découverte carnet de voyage par un artiste 25

2 400,00 € 1 680,00 € Musée d'Histoire Naturelle 120

2 700,00 € 1 350,00 € Sortie Paris (Tour Eiffel, Bateaux mouches) 30

0,00 € 0,00 €
Sortie St Quentin (accrobranche, golf, visite 

ornito, pique nique, resto)
100

20 000,00 € 10 000,00 € Marché de Noël 2024 50  
 

Le projet de séjour à Rome aura lieu du 20 au 23 octobre 2023. Soixante personnes ont pu bénéficier de 
ce voyage pour un coût total de 47 126 € soit un budget de 22 514 € pour l’ASMA78.  
Jacques PONET fait part de quelques soucis d'organisation avec l'agence de voyage Transgallia à huit 
jours de la date de départ. L’intégralité du règlement a bien été effectué selon les termes du contrat, 
depuis le 24 mai 2023, et il n’a toujours pas reçu les documents de voyage confirmant les modifications 
intervenues dans le programme avec notamment l’annulation de la visite du Colisée. A défaut d’autres 
visites guidées proposées en remplacement, un avoir sur le contrat initial a été demandé. 
 
Deux spectacles sont encore programmés : « The wall - The Pink Floyd’s Rock Opera » le samedi 
4/11/2023 et « Notre dame de Paris » le samedi 25/11/2023 
 
La dernière manifestation de l’année sera l’arbre de Noel organisé au musée des arts forains le samedi 9 
décembre 2023 avec 153 enfants et adultes participants.     
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Pour le premier trimestre 2024, plusieurs propositions de spectacles sont actées : 
 

• Lumières en Seine à St-Cloud du 17/11 jusqu'au 7/01/2004. Billet à 27 €, prendre 50 billets. 

• L'atelier des lumières à Paris sur les Océans, jusqu’au 7/01/2024. 

• L'opéra urbain Molière de Dove Attia, à partir du 7/11/2023 au Palais des Sports (57 €). 

• Le spectacle Rocky horror show au Lido à partir du 27/02/2024 
 

S’agissant des théâtres, Sophie PRADAL et Karine GRELLEAUD indiquent que la plupart des théâtres 
publie leurs programmations annuelles (septembre/juin) dès le mois de juin ce qui explique que beaucoup 
de spectacles soient complets pour des réservations en fin d’année. Pour bénéficier d’un choix de 
spectacles et de dates, il faudrait proposer les plaquettes et réserver si possible avant les vacances 
estivales ou au plus tard dès septembre pour avoir encore de la disponibilité en billetterie notamment 
pour les petites salles. 
Karine GRELLEAUD se propose de diffuser auprès des membres du CA les programmes de la saison 
sept.2023/juin 2024 des théâtres locaux, ce qui permettra de vérifier les dates encore disponibles pour 
des spectacles sur le 1er semestre 2024 avant la nouvelle saison. 
 
Parmi les spectacles nouveaux possibles pour le 2e semestre 2024, Gaelle LICOIS informe de l’ouverture 
au public et CE du concours international d’art pyrotechnique de Compiègne au mois de septembre. 
Cette sortie en soirée le week-end pourrait être proposée avec co-voiturage, après vérification des 
conditions d’assurances. 
 
 

5. Questions diverses 
 

 

Le bureau remercie à nouveau Lucien CASTELLO qui a rajeuni le site de l'ASMA78 et qui renouvelle sa 
demande de transmission des photos des dernières sorties en attendant celles du voyage à Rome. 
 
Le prochain CA est prévu en février 2024, si possible avant le 10/02/2024 début des vacances d’hiver, 
pour transmettre les rapports et bilans demandés par l’ASMA nationale et permettre de recevoir l’acompte 
de la subvention au plus tôt. 
 
La séance se termine à 16 h 45 
 
 
     Le Président       La Secrétaire 
 Jacques PONET    Claudie DELAGE 


